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Rabaly pradier pactes

Au nom de dieu soict scaichent tous presans
& advenir que l( )an mil six cens cinquante
cinq et le vingt cinquiesme jour du mois de
janvier apres midy au lieu de( )salvaniac mai(s)on
de m(aîtr)e jean pradier note(re) royal dud(it) lieu au( )dioceze
d alby sen(eschau)cee de( )th(ou)l(ous)e soubz le regne de no(t)re
tres( )chrestien prince louys quatorziesme par la
grace de dieu roy de france et de navarre devant
moy note(re) royal et( )tesmoingz soubz escriptz
constitues en leurs personnes jean rabali
mar(ch)ant de salvaniac procedant avec l( )advis
con(s)e(i)l et acistance de philipe rabali son( )pere
lizette barthe sa mere francois boyer son beau( )fr(ere)
et autres ses parans et amys d( )une part et
francoise pradier filhe a feu m(aîtr)e pierre pradier
note(re) royal dud(it) salvaniac acistee de
guilhalmete dambert sa mere m(aîtr)e jean
pradier bachelier et advocat au siege
de rabastens et jean pradier note(re) royal de
salvaniac son (ses) fraire(s) jean trebosc mar(ch)ant
de monclar son beau fraire d( )autre lesquelles
parties de( )leur bon gré et bonne volonte
ont faictz passes et accordes les pactes
de mariage avec les condictions et reserva(ti)ons
suivans en( )premier lieu est pacte
convenu et accorde que mariage ce( )solempnizer(a)
en face de nostre saincte mere esglise catholique
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apostolique et romaine entre ledict
jean rabaly mar(ch)ant et lad(ite) francoise pradier
lesquelz ce sont respectivement promis
soy prandre pour loyaux expoulx en la susd(ite)
forme a la premiere requi(siti)on de( )l( )une iu( )de( )l( )autre
desd(ites) parties les annonces faictes et tous
legitimes empechemans cessant a( )aeyne
de( )tous( )despans domages et intherestz pour
susporta(ti)on des charges dud(it) mariage
faveur et contempla(ti)on d( )icelluy et pour dot
lad(ite) dambert mere et lesd(its) pradiers fraires
en qualitte d( )heretiers dud(it) feu( )pradier
leur pere ont donne et constitue a lad(ite) pradiere
leur filhe et s(o)eur la somme de doutze
cens livres et ung lict garny de coiette



cuissin remplis de( )plume huict linseulz
avec le garniment et tour de( )lict de cadis
vert brun garny de( )passeman de layne et soye
une couverte de mesme couleur ung chelit
de( )menuizerie ung coffre bois noguyer fermant
a( )clef deux robbes raze noire l( )une a( )façon
de( )sarge d.... et l( )autre comune deux
cottillons camelot incarnat l( )ung et l( )autre
de( )telle couleur que lad(ite) fucteure expouse
voudra sçavoir lesd(its) pradiers en lad(ite) qualitte
la somme de unze cens livres et meuble(s)
susd(its) cent livres du chef de lad(ite) dambert
mere et ce comprins le legat faict a lad(ite) pradier

par led(it) feu pradier son( )pere moyenant quoy
n( )en pourra rien( )plus demander payable
tenu ce dessus les meubles le( )jour de( la
solempniza(ti)on du( )presant mariage
& les( )doutze cens livres en( )cessions
bonnes et valables pour d( )icelle prandre
les interethz jusques a( )ce que led(it) fucteur
expoux ayt attaint leage de vingt
cinq ans ou recepvant icelle avant
led(it) temps l( )employer en fondz pour l( )asseurance
de lad(ite) constitu(ti)on recepvant laquelle
il( )sera tenu l( )assigner et recognoistre
sur tous et chascungz ses biens p(rese)nz
et advenir et nottemant sur ceulx que( )luy
seront donnes comme des a( )presant
il les recognoist et assigne pour estre rendu
et restitue a( )lad(ite) fucteure expouse cas
de restitu(ti)on advenant avec l( )augment
en cas( )de( )predeces suivant la( )coustume
du presant pays d( )alb(y) auquel( )cas
apartiendront a lad(ite) fucteure expouse
toutes robbes bagues et joyaulz dont
elle ce( )treuvera saisi et parce que led(it)
rabaly pere a agreable led(it) mariage
de( )son bon gré pure franche volonte a fait
donna(ti)on pure simple entre vifz
a jamais yrrevocable aud(it) rabaly son filz
fucteur expoulx presant acceptant et
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humblemant remerciant sondict pere de
la( )moitie de tous et chascungz ses biens
et actions presans et advenir pour de( )ses( )biens
donnes jouir et uzer par led(it) rabaly
e( )ses( )plaisirs et volontes tant a la vie que



en la mort et comme bon luy semblera
laquelle moitie donnee il promet fe(re) valoir
la somme de cinq mil livres en ce reservant
neanmoingz led(it) rabaly la jouissance
et ususfruit desd(its) biens donnes sa vie durant
se chargeant led(it) rabaly de recepvoir
en sa mai(s)on et compagnie lesd(its) fucteurs
maries les norrir et entretenir tenir vestus
et chausses avec les enfans qu( )en descendront
du presant mariage suyvant leur condi(ti)on
a la chage de( )l( )honneur service et respects
ensemble lad(ite) barthe sa femme / durant
lequel entretenemant led(it) rabaly pere jouyra
des fruitz de lad(ite) constitu(ti)on et venant a( )ce
separer qu'a( )dieu ne( )plaise led(it) rabaly
pere sera tenu de delaisser par provi(si)on et
pendant sa vie ausd(its) fucteurs maries
la jouissance et usufruit de la mai(s)on et jardrin
qui( )sont au( )presant lieu joignant la mai(s)on
de( )pierre marty ensemble la( )meta(i)rie qu( )il a
au lieu de...chairio avec toutes apartenance
& dependance et telle que le metadyer ...

de( )presant et l(e)ur balher lad(ite) mai(s)on
en estat d( )y rezider avec les meubles suivant
la condi(ti)on desd(its) futeurs maryes apres
laquelle separa(ti)on ilz jouiront aussi de lad(ite)
constitu(ti)on et pour lhors led(it) rabaly sera
tenu de conceder a sondict fils le( )benefice
d( )esmancipa(ti)on /ou a(u)ltremant/ sera /permis/
au( )plus prochain juge royal de luy conceder
et pour sy besoing est requerir et consentir
a l( )insignua(ti)on authorisa(ti)on et registre ces
presans en ce que portent donna(ti)on lesd(ites)
parties respect(ivement)z ont voleu estre insignues
et enregistres au siege royal de rabastens
et pour requerir et consentir a icelle ont
faictz et constitues les deux premiers ad(voca)tz
requis postulans ausquelz donnent pouvoir
de ce fe(re) avec pressance ... jurer en ...
desd(its) constituans qu( )en la( )presant n( )est
intervenu dol ny fraude prometant
d( )avoir pour agreable tout ce que par
eulx sera faict et n( )en contrevenir et pour
ce fe(re) et parties respect(ivement)z a tenir ce( )dessu
ont obliges leurs biens presans et
advenir qu( )ont soubzmis aulx rigeurs
de justice tant spirrituelle que( )temporelle
du presant royaulme de france avec
les ren(onciati)ons a( )ce requises ainsin l( )ont
promis et jure ez presences de
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m(aîtr)e jean de jully archidiacre de f...riols prieur
dud(it) salvainac m(aîtr)e francois curballe p(rest)bre
et recte(ur) de( )bracou m(aîtr)e jean garrigues aussy p(rest)bre
guilhaume trebosc bourgeois anthoine
mathieu mar(ch)ant de( )lisle pierre gaubert fran(cois)
gaubert mar(ch)ant de rabastens soubzsignes
avec lesdictz rabaly fucteur expoulx et lesd(its)
sieurs pradier et trebosc lesd(its) rabal(y)
pere dambert et barthe ont dit ne( )sçavoir et( )moy

(Suivent les signatures.)


